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Les dénominations de personnes, fonctions et professions désignées au masculin dans le texte s'appliquent également au féminin. 

 
 
 
Madame la Présidente, Mesdames les Déléguées ASICC, Messieurs les Délégués ASICC, 

 

Conformément aux dispositions régissant les Associations de Communes : 

• De la Loi du 28 février 1956 sur les communes (LC) ; 

• De l’Arrêté du Conseil d’Etat du 14 décembre 1979 sur la comptabilité des Communes (RCC) ; 

• Du Règlement du Conseil intercommunal de l’Association Intercommunale du Cercle de Corsier Enfance et Jeunesse du 14 novembre 2023 (art. 

52) 

Le Comité de Direction a l’honneur de soumettre, à votre approbation, le présent rapport de gestion 2023 relatif aux activités de l'Association 

Intercommunale du Cercle de Corsier Enfance et Jeunesse (ASICC) ainsi que les comptes de l'Association arrêtés au 31 décembre de la même année. 
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INTRODUCTION  

L’année 2023 s’est à nouveau révélée marquante par son intensité au sein de l’Association. En janvier, la structure d’accueil préscolaire « Aux Aventuriers » 

ouvrait ses portes, résorbant ainsi en partie le nombre d’enfants placés en liste d’attente. C’est au cours de cette même période que les discussions et les 

travaux sur l’intégration du parascolaire au sein du Réseau ont été initiés. Une étape importante fut l’engagement en contrat de durée déterminée d’une 

collaboratrice RH au sein de l’Administration générale en réponse au volume de traitement des situations du personnel en constante augmentation.  

La mise en place d’un processus de coordination par le Comité de Direction de l’ASICC, la Direction des EPS et le BTI a permis de projeter l’évolution des 

besoins en locaux scolaires et d’en assurer le suivi, tout en garantissant une vision globale sur les quatre Communes du Cercle.  

Les Jeunes sont toujours aussi preneurs des activités du Service d’Animation jeunesse, avec un bémol sur la qualité des repas à la KAF qui nécessiteront 

des ajustements d’amélioration nécessaires. En effet, les moments offerts aux Jeunes contribuent à leur bien-être et demeurent des enjeux importants de 

préoccupations. 

Au début du printemps, suite à la décision de créer le futur Réseau d’accueil de jour des enfants de l’ASICC, une Commission consultative a vu le jour avec 

les premières comparaisons d’analyse des grilles tarifaires sur lesquelles elle a dû se déterminer. 

La gestion des aspects financiers a été une étape complexe durant le dernier trimestre de l’année. Des retards importants dans la comptabilité ont nécessité 

l’engagement d’une aide-comptable intérimaire, puis la nomination d’un nouveau Responsable des Finances en décembre a donné une nouvelle impulsion 

à l’Administration générale. 

Les nombreux défis auxquels le Comité de Direction a dû faire face en 2023 ont démontré son engagement ferme envers l’ASICC. En dépit des difficultés 

rencontrées, le secteur de l’Accueil de jour demeure au cœur de son développement. Les expériences vécues en 2023 ont consolidé sa vision stratégique 

ouvrant ainsi son potentiel de déploiement pour 2024. 
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GOUVERNANCE POLITIQUE  

DE L’ASICC 
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Conseil intercommunal 

Durant l’année 2023, le Conseil intercommunal a tenu quatre séances : 

- Le 30 mars à Jongny, séance durant laquelle le Conseil a : 

✓ Accepté le Préavis n° 1/2023 relatif au Rapport de gestion et aux comptes 2022 de l’Association. 

 

- Le 13 juin à Corseaux, séance durant laquelle le Conseil a : 

✓ Accueilli Monsieur le Préfet qui a présenté les compétences relatives aux différents organes de l’Association soit celles du Conseil et du Comité de 

Direction. Il a également rappelé le rôle de surveillance des commissions du Conseil ainsi que les principes de fonctionnement du droit d’initiative 

et l’élaboration des préavis du Comité de Direction ; 

✓ Élu M. Trüb (Commune de Corseaux) à la présidence du Conseil Intercommunal ; 

✓ Élu Mme Mougneau (Commune de Corsier-sur-Vevey) à la vice-présidence du Conseil Intercommunal ; 

✓ Élu Mmes Skinner (Commune de Chardonne) et Mme Soltermann (Commune de Corsier-sur-Vevey) en tant que scrutatrices ; 

✓ Élu Mme Félix (Commune de Jongny) et M. Ribeiro (Commune de Corsier-sur-Vevey) en tant que scrutateurs suppléants ; 

✓ Élu M. Forestier (Commune de Corseaux), Mme Neyroud (Commune de Chardonne), Mme Fort (Commune de Chardonne), Mme Ansermoz 

(Commune de Jongny), M. Ansermot (Commune de Jongny), M. Ribeiro (Commune de Corsier-sur-Vevey), Mme Roth (Commune de Corsier-sur-

Vevey) à la Commission de gestion. 

 

- Le 28 septembre à Chardonne, séance durant laquelle le Conseil a : 

✓ Pris acte de la démission de M. Trüb de la présidence du Conseil Intercommunal ;  

✓ Assermenté Mme Fonjallaz en remplacement de M. Alain Debétaz (Commune de Corseaux) ; 

✓ Assermenté M. Aubert en remplacement de M. Trüb (Commune de Corseaux) ; 
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✓ Élu M. Aubert en remplacement de M. Debétaz à la Commission de gestion (Commune de Corseaux) ; 

✓ Accepté le préavis n° 02/2023 relatif au budget de l’Association ; 

Total des charges brutes CHF 9’927'636.00  

Total des revenus CHF 1’789'270.00  

Soit une charge nette à répartir CHF 8’138'366.00 

 

- Le 14 novembre à Corsier-sur-Vevey, séance durant laquelle le Conseil a : 

✓ Assermenté Mme Bee en tant que secrétaire du Conseil Intercommunal ; 

✓ Assermenté Mme Borloz en tant que déléguée ASICC (Commune de Corseaux) ; 

✓ Élu et assermenté M. Desmet (Commune de Corsier-sur-Vevey) au Comité de Direction de l’ASICC en remplacement de M. Liniger ; 

✓ Élu Mme Borloz (Commune de Corseaux) à la présidence du Conseil Intercommunal ; 

✓ Accepté le préavis n° 3/2023 relatif à la révision des Statuts de l’ASICC ; 

✓ Accepté le préavis n°4/2023 relatif au Postulat Vacances ; 

✓ Accepté le préavis n°5/2023 relatif à la révision du Règlement du Conseil Intercommunal ; 
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Commission de gestion 

Visite des Unités d’accueil pour écolières et écoliers (UAPE)  

A la demande de la Commission de gestion (CoGes) de l’ASICC qui souhaitait mieux connaitre le fonctionnement des UAPEs, le Comité de Direction de 

l’ASICC a eu le plaisir d’inviter les membres de la CoGes à visiter les structures ONDINE le vendredi 24.2.2023 de 10h à 15h. 

Les membres ont débuté leur visite par l’UAPE de Jongny, suivie de celle de Chardonne pour redescendre sur l’UAPE de Corseaux afin de partager le repas 

avec les enfants et les jeunes. La tournée s’est terminée par un bref passage par l’UAPE de Corsier-sur-Vevey pour se rendre ensuite dans les bureaux de 

l’ASICC pour un moment d’échange relatif aux activités 2022 et au fonctionnement de l’administration de l’accueil de jour, en présence du Comité de 

Direction, de la Secrétaire générale et de la Responsable administrative de l’Accueil de jour des enfants. 

 

Séances de la Commission de gestion 

La Commission de gestion s’est réunie à deux reprises dans les bureaux de l’ASICC : 

- Le 9 mars, séance durant laquelle la Commission a étudié : 

✓ Le préavis n° 01/2023 relatif au rapport de gestion et aux comptes 2022 de l’Association. 

 

- Le 7 septembre, séance durant laquelle la Commission a étudié : 

✓ Le préavis n° 02/2023 relatif au budget 2024 de l’Association. 
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Commission ad hoc 

La Commission ad hoc, composée de M. Gremion (Commune de Corseaux), Mme Pietrolungo (Commune de Jongny), Mme Almond (Commune de 

Chardonne), M. Mouron (Commune de Chardonne), Mme Deparis (Commune de Corsier-sur-Vevey), M. Chenevard (les Monts-de-Corsier), s’est réunie à 

deux reprises : 

 

- Le 21 septembre 2023 à la salle du Conseil de Corseaux, séance commune aux commissions ad hoc des quatre Communes du Cercle de Corsier, séance 

durant laquelle la Commission a étudié : 

✓ Le projet de préavis relatif à la révision des Statuts de l’ASICC ; 

 

- Le 23 octobre dans les bureaux de l’ASICC, séance durant laquelle la Commission a étudié : 

✓ Le préavis n°03/2023 relatif à la révision des Statuts de l’ASICC ; 

✓ Le préavis n°04/2023 relatif au Postulat Vacances ; 

✓ Le préavis n°05/2023 relatif à la révision du Règlement du Conseil Intercommunal. 
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Conseil d’Etablissement 

Rapport rédigé par Madeleine Skinner, Présidente du CE 

Le Conseil d’Etablissement (CE) est un lieu d’échange d’informations et de propositions représentant quatre quarts égaux : les autorités communales, les 

parents d’élèves du primaire et du secondaire qui sont scolarisés dans un des collèges de l’Etablissement, les professionnels de l’Etablissement primaire 

et secondaire de Corsier-sur-Vevey et environs, les représentants des organisations ou milieux concernés par la vie de l’école. 

 

Le Conseil d’établissement s’est réuni à trois reprises cette année. 

Durant ces séances, d’intéressants échanges entre les différents quarts ont eu lieu sur des sujets très variés allant de : 

• La création d’un groupe de travail sur la « Communication école-famille » qui aboutira à la rédaction d’une charte en juin 2023 ; 

• Le suivi de certains projets tels qu’Eco-Schools, LIFT et « Ecole en plein air » ; 

• La présentation du projet d’accompagnement des pratiques numériques 2023-2024 qui a débuté en novembre en collaboration avec Action 

Innocence ; 

• La reprise en août de l’action « Bus parent accompagnant » ; 

• Les difficultés de planification des enclassements dues à l’augmentation du nombre des élèves et d’un manque d’infrastructures ; 

• La poursuite de la réflexion pour faire connaître le quart parents. Participation du quart parents aux portes ouvertes de l’établissement pour les 

nouveaux élèves ; 

• Un partenariat entre les établissements scolaires de la région pour l’approche du monde professionnel pour les élèves en fin de scolarité obligatoire 

« Vision du futur » ; 

• La préoccupation de certains parents qui souhaiteraient bénéficier d’un service de garde durant les vacances scolaires ; 

• Un projet pour amener davantage de visibilité des sociétés locales aux familles du cercle ; 

• La proposition d’allouer un budget au CE (qui a été abandonné). 

 

Les PV des séances sont à disposition sur le site scolaire de l’établissement, sous l’onglet « Autorités » puis « Conseil d’établissement ». 
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GOUVERNANCE STRATÉGIQUE 

ET OPÉRATIONNELLE DE L’ASICC 
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Comité de Direction 

 

Composition 

La composition et la répartition des dicastères entre les membres 

du Comité de Direction (CoDir) sont restées stables jusqu’à fin 

octobre 2023. Lors de la séance du Comité du 13 novembre, suite 

à une rocade de dicastères au sein de la Municipalité de Corsier-

sur-Vevey, Monsieur Liniger a été remplacé au sein du Comité de 

Direction de l’ASICC par Monsieur Desmet. Ce dernier a été élu et 

assermenté par le Conseil Intercommunal lors de sa séance du 14 

novembre 2023. L’accueil d’un nouveau membre au sein du 

Comité a été l’occasion de redéfinir la répartition des dicastères 

au regard de l’évolution de la mise en place de l’ASICC. 

Il a été constaté qu’au niveau de l’Administration générale, il était 

nécessaire qu’un seul membre du Comité soit en charge non 

seulement des finances, mais aussi de l’administration de 

l’Accueil de jour et du Secrétariat général. Ainsi, Madame 

Murisier a cédé le parascolaire à M. Desmet pour reprendre 

l’ensemble des activités de l’Administration générale. 
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Séances du Comité de Direction 

Le Comité de Direction s’est réuni en séance ordinaire 21 fois et 1 fois en séance extraordinaire. La densité des objets à traiter par séance reste 

conséquente. En effet, entrant dans sa deuxième année de fonctionnement, l’ASICC poursuit le travail de coordination des secteurs d’activité de l’ASICC 

tout en pilotant, en parallèle, la création de processus et de documents de travail afin de garantir une politique de gestion cohérente entre les différents 

secteurs d’activité. S’ajoute au fonctionnement courant de l’ASICC, la gestion de dossiers majeurs comme l’accompagnement et l’intégration de la nouvelle 

structure préscolaire « Aux Aventuriers » au secteur préscolaire, les travaux préparatoires à la création du Réseau d’accueil de jour des enfants de l’ASICC, 

la création du site Internet ainsi que l’analyse des éléments relatifs à la réponse concernant le Postulat Vacances. 

 

Séances de Direction par secteur 

Comme mentionné dans le rapport de gestion 2022, chaque membre du Comité de Direction participe, en plus des séances du Comité de Direction, aux 

séances de direction mensuelles de son dicastère. Pour le parascolaire, en plus des séances de direction, des bilatérales ont également été proposées afin 

de traiter certains dossiers spécifiques aux UAPE. Pour l’Ecole, le rythme des rencontres est variable et se définit sur la base des demandes formulées tant 

par le Codir que par la Direction des écoles. Concernant le Service Animation jeunesse, la mise en place de séances de direction mensuelles est intervenue 

sur le deuxième semestre 2023. 

- Direction Préscolaire : 11 séances 

- Direction Parascolaire : 9 séances et 3 bilatérales 

- Direction Animation jeunesse : 4 séances 

- Direction des Ecoles : 5 séances 
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Séances du Réseau LAC et représentations externes et internes 

Le Comité de Direction a participé à 3 séances du Réseau LAC. L’ASICC a été représentée par le Comité de Direction au sein des séances de la Fondation 

pour l’Accueil de jour des enfants (FAJE) et de la Faîtière des réseaux d’accueil de jour des enfants du canton de Vaud (FRAJE). Les membres du Comité de 

Direction, en fonction de leurs disponibilités, ont répondu présents aux différentes invitations de la part des secteurs de l’ASICC comme par exemple le 

repas du personnel du parascolaire et d’EGZEKO ou la cérémonie de remise des diplôme LIFT. 

 

Visite annuelle préfectorale 

La traditionnelle visite annuelle préfectorale a eu lieu le 06.11.2023. Monsieur Fabrice Neyroud, nouveau Préfet du district Riviera-Pays-d’Enhaut, s’est 

entretenu avec le Comité de Direction, la Présidente du Conseil intercommunal et la Secrétaire générale. Il a de plus contrôlé les registres, les différents 

procès-verbaux et diverses règlementations intercommunales des deux organes ainsi que la tenue des comptes par le Service Finances. Il a en outre pu 

relever l’excellent travail administratif. 

 

Projets institutionnels 

Le Comité de Direction a initié et piloté trois projets. La création du nouveau Réseau d’Accueil de jour de l’ASICC, la mise en place du site Internet de 

l’ASICC et le projet « Un été à Ondîne » répondant au Postulat demandant une prise en charge des enfants durant les vacances scolaires. 

 

Réseau d’Accueil de jour des enfants ASICC 

L’enjeu du renouvellement de l’ensemble des réseaux d’accueil de jour du canton de Vaud en 2025 a incité les membres du Comité de Direction de l’ASICC 

à analyser l’avenir de la participation des Communes du Cercle de Corsier au sein du Réseau transitoire LAC. Deux options s’offraient aux Communes du 

Cercle : 

- Poursuivre la collaboration au sein du Réseau LAC en intégrant le parascolaire dans ledit Réseau ; 

- Sortir du Réseau LAC pour créer un réseau d’accueil de jour propre aux Communes du Cercle de Corsier et en confier la gestion à l’ASICC. 
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Afin d’étudier ces deux options, un mandat a été confié par les Communes du Cercle à « Service Famille Management ». Sur la base de leur rapport, deux 

Communes ont exprimé leur souhait de rester au sein du Réseau LAC et les deux autres, le souhait d’en sortir et de créer le Réseau ASICC. L’unanimité de 

rester au sein du Réseau LAC n’étant pas remplie par les Communes du Cercle, la Tour-de-Peilz a décidé de ne pas poursuivre leur collaboration au sein du 

réseau transitoire. Les Municipalités des Communes du Cercle ont ainsi validé la création de leur propre Réseau d’accueil de jour des enfants.  

 

Dans la perspective de la création du nouveau réseau opérationnel le 1er janvier 2025 et de sa reconnaissance par la Fondation pour l’Accueil de jour des 

enfants du canton de Vaud (FAJE), une procédure dite qualifiée de modification des statuts au sens de l’art. 113 de la loi sur les communes a été lancée 

pour confier la gestion du futur réseau et de l’accueil préscolaire à l’ASICC. 

Au terme de la procédure, le Conseil Intercommunal (CI) de l’ASICC et les quatre Conseils communaux des Communes du Cercle de Corsier ont validé les 

nouveaux statuts de l’ASICC qui ont été envoyés au Canton le 18 décembre 2023 pour validation. 

 

Outre la modification des statuts de l’ASICC, la création du Réseau a nécessité la mise en place de plusieurs chantiers : 

- La révision du Règlement du CI permettant une augmentation du nombre de conseillers intercommunaux ; 

- L’élaboration du dossier de reconnaissance du nouveau Réseau auprès de la Fondation pour l’Accueil de jour des enfants du canton de Vaud (FAJE),  

- La définition d’une grille tarifaire pour le préscolaire et le parascolaire ; 

- La création du règlement du Réseau ; 

- La création de directives propres au parascolaire et au préscolaire. 
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Projet « Vacances » 

Faisant suite au dépôt du Postulat « Demande d’étude pour la mise en place d’un accueil pendant les vacances scolaires à l’Association Scolaire 

Intercommunale du Cercle de Corsier en date du 23.11.2022 », le Comité de Direction a préparé les éléments constitutifs de sa réponse partant des 

différents constats et analyses, d’ores et déjà, en sa possession ainsi que de nouvelles recherches notamment effectuées auprès d’autres partenaires et 

dispositifs.  

Bien que l’identification des besoins des parents fût connue, restait le ciblage du public, le type d’offre, sa durée, le cadre légal, les coûts, etc. à préciser. 

Le Comité de Direction a défini un calendrier de travail et élaboré le Préavis afin qu’il puisse être présenté au Conseil Intercommunal en fin d’année. Lors 

de la séance du Conseil, les échanges entre délégués ont été nourris. Même si tout le monde s’accorde sur le principe qu’une offre vacances attractive 

pour les enfants soit proposée, la divergence entre les délégués reposait sur la nécessité que cette offre soit organisée par une collectivité publique. Au 

terme des débats, le Préavis a été accepté et un projet pilote sera conduit durant trois semaines aux vacances scolaires d’été 2024. 

 

Site Internet de l’ASICC 

Le travail de réflexion de la création du site a fait l’objet de deux séances avec les responsables de l’ASICC afin d’identifier les éléments qui les rassemblent 

autour d’une identité professionnelle commune au service des enfants, des jeunes et des familles tout en conservant l’esprit de chaque secteur d’activité 

dans une dynamique complémentaire. 

 

Le Comité de Direction a piloté le projet en mandatant une entreprise de conception de site Internet et un graphiste pour les logos qui figurent dans ce 

rapport de gestion.  

 

Le site Internet de l’Association est construit pour permettre aux habitants des Communes du Cercle de Corsier de trouver les informations utiles 

concernant les services à la population dans le domaine de l’enfance et de la jeunesse allant de l’accueil de la petite enfance à l’animation jeunesse en 

passant par les activités scolaires de compétences communales et l’accueil parascolaire. 
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Le logo ASICC représente toute la diversité et la richesse du travail des équipes. Chaque couleur représente un secteur. Chaque secteur est unique, 

important et connecté dans une dynamique de travail qui fédère les publics de l’ASICC à savoir, les enfants, les jeunes, les familles, les partenaires et les 

autorités. 
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Administration générale 

 

Pôles de compétences 

Dans le rapport de gestion 2022, les quatre pôles de compétences administratifs avaient été réunis sous le terme de Secrétariat général et la coordination 

était assurée par la Secrétaire générale avec le soutien des membres du CoDir en charge des dicastères et en collaboration avec le Responsable Finances 

et la Responsable de l’administration de l’accueil de jour. En 2023, dans le cadre du processus continu de définition du système de fonctionnement de 

l’administratif de l’ASICC, chacun des pôles de compétence de l’administration est géré par son responsable et en réfère au membre du Comité de Direction 

en charge de l’Administration générale. Le Secrétariat général est devenu un pôle de compétences à part entière et la coordination de l’ensemble de 

l’Administration générale est assurée par le membre du CoDir en charge dudit dicastère.  

 

- Secrétariat général : soutient le Comité de Direction dans la mise en œuvre de ses décisions, 

dans le pilotage des projets institutionnels, la diffusion des communications internes et 

externes, la gestion des ressources humaines hors domaine des finances, le suivi des dossiers 

en lien avec la gestion des structures et des secteurs de l’ASICC. 

- Administration de l’Accueil de jour : soutient les structures et les secteurs de l’ASICC dans le 

domaine administratif lié à l’accueil des enfants et la collaboration avec les parents.  

- Service Finances : gère l’ensemble des finances des structures et secteurs de l’ASICC soit quatre 

comptabilités et la gestion des ressources humaines pour les aspects liés aux contrats et aux 

assurances sociales.  

 

 

Secrétariat général

Administration 
Accueil de jour

Finances
Ressources 
humaines

Communication
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Ressources humaines 

Sur l’ensemble de l’année 2023, l’ASICC a géré une centaine de collaborateurs.  

- 84 collaborateurs sont en contrat de durée indéterminée ;  

- 6 collaborateurs en contrat de durée déterminée ; 

- 2 apprentis assistants socioéducatifs et 6 stagiaires ; 

- 2 collaborateurs sur appel ; 

 

Le rapport de gestion 2022 indiquait 76 collaborateurs au 31.12.2022. La variation entre les deux années s’explique avec l’engagement d’une équipe entière 

pour la nouvelle structure d’accueil préscolaire « Aux Aventuriers », le renforcement de l’équipe KAF, du personnel sur appel pour le Pool de remplaçants 

et le fait que certains postes ont été occupés par deux personnes en même temps dans le cas d’un arrêt maladie, d’un congé sabbatique ou d’un départ 

qui nécessite la mise en place d’un « tuilage » pour la transmission des dossiers. 

Cette augmentation du personnel et la gestion inhérente qui en découle a été réalisée avec très peu de moyens supplémentaires au niveau de 

l’Administration générale puisque seule une personne supplémentaire au niveau du Service Finances/RH a été engagée à 70% en septembre 2023 dont 

seulement une partie de son temps de travail était dévolue à la gestion des ressources humaines. 

 

Administration accueil de jour 

Une troisième collaboratrice a été engagée en janvier 2023. L’équipe se compose d’une responsable administrative à 100%, d’une collaboratrice 

administrative à 70% et d’un collaborateur administratif à 100%, suite à une augmentation de taux de 20% au 1er janvier 2023.  

Suite à un arrêt maladie sur le deuxième semestre 2023, un remplacement en contrat à durée déterminée à 50% puis à 70% dès octobre s’est avéré 

nécessaire pour mener à bien les activités. 
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Les trois collaborateurs gèrent, en étroite collaboration, les principales tâches suivantes :  

• Téléphone et mails : quotidiennement, répondre à la permanence téléphonique et aux mails ; 

• Effectifs : transmettre aux responsables parascolaires, préscolaires et KAF, en cas de nécessité, les modifications des effectifs et relecture des 

régimes/allergies. 

• Présences enfants : suivre les modifications dans le logiciel ad hoc selon les directives et les règlements. 

• Incidents et cas particuliers : gérer avec les responsables des structures pré et parascolaires et l’équipe administrative les situations 

problématiques et, le cas échéant, avec la Direction. 

• Inscriptions : gérer les informations contractuelles (saisies, mises à jour, etc.) ainsi que la communication avec les parents. 

 

Service Finances/RH 

L’équipe est passée d’1 collaborateur à 2 en septembre 2023. Elle est composée d’un responsable des finances à 80% et d’une collaboratrice assistante 

comptable RH à 70%.  

Le volume de la comptabilité du parascolaire et de l’Ecole, gérée auparavant par les Communes de Jongny et de Corsier-sur-Vevey, a été largement sous-

estimé. S’ajoute à cela la gestion comptable de deux structures préscolaires et la partie des contrats et des assurances sociales de plus de 100 

collaborateurs, le Service Finance a vécu une année difficile. C’est pourquoi, le Comité de Direction a engagé, en plus du poste de la collaboratrice à 70%, 

prévu au budget 2024, une personne en contrat intérimaire pour soutenir le Service. 
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Variation des EPT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

11%

59%

26%

4%

0%

EPT 2023/SECTEUR

Administration générale Préscolaire Parascolaire Jeunesse Ecole

Répartition des charges de l’Administration générale (AG) 
Les activités de l’Administration générale sont dispensées directement aux structures 

préscolaires, parascolaires, à la KAF et à l’Animation jeunesse tandis que pour les activités 

scolaires de compétences communales, la Convention Etat-Commune en règle les 

modalités. 

AG : Engagement d’une collaboratrice administrative pour l’Accueil de jour à 70%, 

augmentation de 20% d’un des collaborateurs administratifs de l’Accueil de jour, 

engagement d’une collaboratrice pour le Service Finances/RH à 70%. 

SAP Les Ecureuils : 3 stagiaires engagés. 

SAP Aux Aventuriers : ouverture de la structure avec l’équipe au complet (18 

collaborateurs). 

ONDINE Corsier-sur-Vevey : Stable. 1 départ remplacé. 

ONDINE Corseaux : 1 départ non remplacé. Le marché de l’emploi est tendu. Le poste 

d’assistante socio-éducative a été mis au concours mais sans résultat à ce jour. 

ONDINE Chardonne : la variation est due au pourcentage de temps de travail des 

stagiaires. 

ONDINE Jongny : 1 départ remplacé à un pourcentage plus élevé suite à la hausse de 

fréquentation. 

EGZEKO : Stable. 

EGZEKO/KAF : engagements de personnel fixe et un pourcentage KAF a été attribué à 

l’animatrice EGZEKO pour le suivi du personnel. 

Conseillère Ecole Familles : Stable. 
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ACTIVITÉS DE L’ASICC  

PAR SECTEURS/STRUCTURES 
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Textes rédigés par Valérie Boden, Directrice de l’Etablissement Primaire et Secondaire de Corsier-sur-Vevey et environs en collaboration avec les différentes 

personnes en charge des activités de compétences communales : L’Enchanteur, Danièle Aoué et Pierre-Louis Morel / LIFT, Madeleine Skinner / Conseillère 

école-famille, Valentine Monney  
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École – Activités de compétences communales 

Évolution du nombre d’élèves et quelques statistiques 

 

 

 

Le nombre de classes suit l’augmentation du nombre d’élèves : 

2021-2022 : 52 classes 

2022-2023 : 56 classes 

2023-2024 : 57 classes 
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La part d’élèves scolarisés dans le privé baisse et n’est plus que de 7,9% contre 10,9 % en 2019-2020. 
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Transports des élèves  

Les différents transports organisés sont répartis entre 

plusieurs prestataires :  

 

➢ CarPostal – Mt-Pèlerin, Jongny, Chardonne 

ainsi que les transports pour Paully 

 

➢ VMCV – Bus scolaire A de la Racca à 

Chardonne via le bois de Reule 

 
 

➢ VMCV – Bus scolaire B de Banderette dessus 

à Corseaux via Jongny puis Corsier-sur-Vevey 

 

➢ VMCV – Bus scolaire C de la Racca à Vevey 

funi pour les 1-2P de Meruz (bus « express » 

supplémentaire) 

 

➢ VMCV – Lignes 213, 217 et 216 pour les 

élèves ayant droit depuis la 7e année 

 

➢ MVR – Funiculaire Mt-Pèlerin – Vevey pour 

les élèves ayant droit depuis la 7e année 

également. 

 

 

 



Rapport de gestion ASICC 2023_19.2.2024   29 / 69 

Journées à ski 

 

Depuis quelques années, une série d’activités a été mise sur pied en cas de manque de neige ; les moniteurs et leurs groupes parcourent les Pléiades avec 

différentes activités pédagogiques. Nous y avons eu recours cette année pour les classes de 3P – 4P ainsi que pour les 5e années. 

 

Les 6e ont pu avoir leur semaine de ski. 

 

3P-4P 2 demi-journées de 4 heures par jour, aux Pléiades 

5P-6P 5 journées de 5 heures par jour, aux Pléiades 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport de gestion ASICC 2023_19.2.2024   30 / 69 

Joutes sportives 

3P 1 demi-journée pour toutes les classes de 3P 

4P 1 demi-journée pour toutes les classes de 4P 

5P 1 journée à Mivy pour toutes les classes de 5P 

6P 1 journée à Mivy pour toutes les classes de 6P 

7P-10S Tournois de Noël et Joutes de fin d’année scolaire 

9-11S Course d’orientation ou cross 

11S Tournois de Noël et tournoi de volley en mars 

 

Semaines à Paully  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les classes de 1P à 6P peuvent monter 

une semaine par année scolaire au 

collège de Paully. Le CarPostal les y 

emmène le matin pour les redescendre 

en fin d’après-midi. Cette semaine hors 

cadre riche d’activités en extérieur est 

toujours très appréciée de tous en toutes 

saisons. Cette année, les 32 classes de 1-

6P ont pu monter. 
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Camps  

7P 1 semaine de camps par classe en septembre à Nendaz et Champéry 

8P 1 semaine de camps de ski de fond en mars aux Mosses et à Arolla 

10S 1 semaine de camps à thèmes en septembre en Suisse (7 destinations) 

 

Voyages de fin d’études 11S et échanges linguistiques 

10S : 2 semaines d’échanges linguistiques : 1 semaine en mars et 1 semaine en novembre 

10-11S : 4 jours à Rome en avril 

11S : 2 jours à Milan en novembre  

11S : 1 semaine de voyages d’études en France et Italie au mois de mai 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Camps de 10S au Tessin 
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Spectacles  

Une commission spectacle composée d’enseignants représentant les cycles 1 et 2 sélectionne des spectacles. Un spectacle par année et par volée de 1P à 

6P (sur site avec des compagnies itinérantes, au Théâtre du Reflet ou au Petit Théâtre de Lausanne) est proposé. 

 

Germanofolies 

Association dédiée à la promotion de la langue et de la culture allemandes auprès de la jeunesse de Suisse romande, un concert par année est organisé 

dans nos murs ou dans une salle de spectacle (tournus des classes 5P à 10S). Cette année, le concert de Naima proposé aux classes de 10S en novembre 

2023 à Renens a eu énormément de succès. 
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Ecole à ciel ouvert 

 

 

 

L’école à ciel ouvert touche plus d’une dizaine de classes ce qui permet à leurs élèves d’aborder différemment les disciplines scolaires toujours en lien avec 

le plan d’étude romand. Des expériences inédites et concrètes sont proposées aux élèves, autant en forêt qu’en milieu urbain ou villageois. 

 

Deux classes de Corseaux ont également collaboré au projet conjoint HEP « Outdoor education » et l’association Lavaux Patrimoine Mondial ce qui a 

conduit à la publication du magazine « la feuille des vignes » en octobre 2023. 
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L’Enchanteur 

Le Chœur de l’Enchanteur remercie l’ASICC de tout le soutien donné pour une année 2023 formidable ! 

85 élèves de la 7ème à la 11ème ont pu ainsi participer le 31 mars à un concert rock à la Salle de Châtonneyre avec des anciens élèves de Corsier-sur-Vevey. 

Ils ont eu la chance de se retrouver au camp d’Evian les 4, 5 et 6 avril pour des journées de préparation aux concerts donnés le 24 mai avec le groupe gospel 

Madrijazz à la salle de Châtonneyre.  

 

 

 

 

 

 

Ils ont eu aussi la chance de vivre une aventure exceptionnelle le 17 juin pour 

une journée au Festival Gospel’Air à Chexbres couronnée d'un grand concert 

de gala le soir. 

À la rentrée d'août, c'est une nouvelle équipe de 74 élèves qui s’est inscrite. 

Cette année, nous avons la joie de travailler avec une nouvelle responsable 

pour les choristes de 7-8èmes : Mme Christelle Favre. 

 

Deux belles rencontres musicales ont eu lieu le 7 décembre au Temple de 

Corsier-sur-Vevey avec Christiane et Claude Rupp (harpe celtique, 

percussions et flûtes) et le 13 décembre au Marché de Noël à Sion. 
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Cours facultatifs 

Les élèves ont la possibilité de s’inscrire de manière volontaire à plusieurs cours facultatifs qui ont lieu en dehors des heures de cours : multisports, 

volleyball, fitness, yoga, cirque, club de lecture, club d’écriture et mini-DAC. 

 

Mentorat – ASD (aide et soutien aux devoirs) 

En sus des permanences organisées par l’établissement, l’Aide et Soutien aux Devoirs (ASD) proposée aux élèves de 3 à 8P ainsi que le mentorat pour les 

8P-11S (les élèves mentors aident les élèves demandeurs), deux projets soutenus financièrement par l’ASICC, ont permis aux élèves de recevoir un 

encadrement propice à l’entraide. 

 

Eco-Schools   

 

 

 

Notre établissement poursuit son travail sur les différents projets en cours. Le jardin de Corsier-sur-Vevey a été renaturalisé et embelli par une superbe 

fresque collective. De plus, le travail notre engagement dans le cycle de travail sur le thème de l’alimentation durable se poursuit avec comme 

aboutissement une journée de partage autour de ce thème le 27 juin prochain.  
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Le comité de pilotage s’est réuni à trois reprises cette année. M. Laurent Paschoud a remplacé M. Hervé Liniger début mai, le reste du comité est identique. 

 

La traditionnelle soirée de remise des diplômes LIFT pour la volée 2021/23 a eu lieu le 25 janvier à Corsier-sur-Vevey. Sept jeunes y ont été certifiés. Une 

cinquantaine d’invités composés de représentants d’entreprises, de services communaux, d’enseignants, de parents y étaient présents. La volée 2022/2024 

composée de six jeunes, à fin février s’est restreinte à cinq car l’un des élèves ne trouvait pas suffisamment de motivation à poursuivre le programme, 

encouragé à le débuter par ses parents et ne réalisant pas l’engagement conséquent qu’il impliquait.  

 

La volée 2023-25 est composée de dix-neuf jeunes. Le comité a décidé de ne pas refouler d’élèves étant donné l’expérience faite en 2021. Un aménagement 

particulier a été mis en place, au lieu des trois expériences proposées habituellement, deux le seront pour 2023 et 2024 ce qui permettra à tous les élèves 

d’expérimenter le programme. Dans cette volée, quinze jeunes sont en VG et quatre en VP. 

 

Fin juin, la responsable du centre de compétences LIFT pour la Suisse romande et le Tessin a quitté son poste et une co-direction a été constituée en 

novembre. Ces changements n’ont pas eu de conséquence sur le programme local.  

 

La coordinatrice locale constate une augmentation de changements de procédures pour le défraiement des jeunes. Les systèmes informatiques complexes 

en étant la raison et LIFT n’entrant pas dans les procédures habituelles du fait que les jeunes ne sont pas des stagiaires habituels (heures). Les entreprises 

trouvent toutefois des solutions mais cela peut prendre du temps. Il est à noter que le budget a été respecté. 
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Conseillère école-famille  

L’infirmière scolaire occupe cette fonction, à raison de 20% en plus de son rôle.  

Elle fait le lien entre l’école et la famille, offre du soutien à l’enfant et sa famille dans des situations complexes qui peuvent avoir des conséquences sur la 

scolarité. Elle accompagne également des parents lors de démarches plus « administratives ». Elle oriente dans le réseau régional pour répondre aux 

problématiques particulières. Elle entreprend les recherches et démarches pour les accompagnants aux camps scolaires pour les élèves à besoins 

particuliers. Elle recherche des fonds pour soutenir les familles pour les dépenses en lien avec l’école. Elle porte des projets en lien avec la communauté 

scolaire comme l’accueil des familles ukrainiennes (mise en place avec le soutien des communes de cours de français pour les parents allophones). 

Elle collabore avec les autres membres de l’équipe ressource de l’établissement. 
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Prévention  

Les prestations des actions de prévention sont nombreuses et touchent des domaines aussi variés que la santé, le climat scolaire ou la sécurité. Elles sont 

prises en charge soit par le Canton soit par l’ASICC. L’ensemble du dispositif de prévention est décrit dans notre concept 360 d’établissement. 

 

Une nouvelle action de prévention dans les transports publics a été mise en place dans les classes de 6ème année en collaboration avec l’ASR et les VMCV.  

 

Le but est d’offrir aux participants la possibilité de suivre par classe entière une période de prévention avec pour thème : 

Les dangers que peuvent représenter les transports publics 

Les bons comportements à adopter dans les lieux publics (arrêt bus et gare) 

Les incivilités et le respect des autres usagés 
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Bibliothèques scolaires 

Les bibliothèques scolaires de Corsier-sur-Vevey et Corseaux ont largement profité de la générosité de l’ASICC et ont su en faire bon usage. Grâce à votre 

don entre autres, elles ont pu enrichir leurs fonds de 1186 documents (43% pour le cycle 3, 41% pour le cycle 2 et 16% pour le cycle 1) dont 962 d’entre 

eux ont déjà été mis en circulation. La contribution de l’ASICC a également permis de créer une atmosphère chaleureuse et conviviale à la bibliothèque en 

permettant aux élèves de participer à diverses manifestations comme la remise du Prix RTS Littérature Ados au Salon du livre ou de gagner différents prix 

mettant en avant leurs connaissances informationnelles (prix des 9S, calendriers de l’Avent.).  

 

 

 

Prix RTS – Littérature Ados au Salon du livre (gauche)  

Elèves du club de lecture (droite) 
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ANIMATION JEUNESSE 

 

 

 

 

 

Textes rédigés par Thierry Chevalley, responsable du Service et Axelle Müller, animatrice socioculturelle 
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Animation jeunesse EGZEKO

Créé en 2008, le Service jeunesse propose un programme d’activités correspondant aux besoins et attentes de la population des 8-18 ans et leur famille, 

ainsi que des projets de prévention liés à cette tranche d’âge. 

 

FONCTIONNEMENT DU SERVICE  

Personnel 

L’équipe est composée d’un animateur responsable à 70%, une animatrice 50%, deux animatrices KAF 20% et une intendante 30%, une animatrice auxiliaire 

(engagement annuel selon les projets) et un pool de monitrices et moniteurs.  

Formations suivies 

Formation CAS en santé sexuelle (Thierry Chevalley dès 09.2023). Formation Menstruation consciente (Axelle Müller 06.2023). KAF : 2 demi-journées, en 

collaboration avec l’établissement scolaire : Éduquer nos élèves à une utilisation raisonnée des réseaux sociaux et les protéger des abus, Action Innocence 

(16.11.2023) et Homophobie : actions et prévention, Dr Caroline Dayer, déléguée cantonale aux questions d'homophobie et de transphobie dans les lieux 

de formation (29.11.2023). 

 

Locaux 

Le BUROLABO (chemin de Meruz 10, Corsier-sur-Vevey), bureau du service, espace d’accueil et d’ateliers. La KAF (collège de Corsier-sur-Vevey), réfectoire 

scolaire. L’EGZEKCOOL (sous-sol du collège de Corsier-sur-Vevey), local pour activités en soirée. Garage (rue du Château 3, Corsier-sur-Vevey), dépôt de 

matériel. Locaux divers (communes du Cercle). 
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Communication 

Collaboration avec l’agence de communication Konsept pour la migration et la mise en page du site internet d’Egzeko sur http://www.asicc.ch. Lifting du 

logo afin de correspondre à la nouvelle identité visuelle décidée par le Comité de Direction de l’ASICC. Réduction du volume d’impression papier et 

valorisation de la communication visuelle via les réseaux sociaux. 

Affichage : panneaux publics villageois, panneaux EGZEKO, collèges, classes 

Site internet : www.egzeko.ch  

Newsletter : 6 éditions envoyées à plus de 590 abonnés 

Réseaux sociaux : Instagram et Facebook 

 

Collaborations 

Collaborations avec les secteurs jeunesse et social de la Riviera, du Chablais et de la Veveyse (échange de pratiques professionnelles, mise en place de 

projets). Collaborations avec les professionnels des milieux communaux, scolaires, culturels, sportifs et les acteurs de prévention (local, régional et 

cantonal). 

Le Service Animation jeunesse est membre de différents groupes et réseaux professionnels : groupe de prévention du GREA; plateforme de travail social 

Relier ; groupe Intercentre de l’animation socio-culturelle ; Villages Solidaires de Corseaux et de Jongny ; groupe TS-RIVIERA. 

 

Participation aux groupes de travail 

Comité culturel COAC - Vevey, Comité Corsier en Fête, Comité Marché des Vins - Chardonne, Projet LIFT, Conseil d’établissement - Cercle de Corsier, DAC 

- Corsier, Festival Animai - Vevey, Fête de la Danse - Vevey, PICSAJ - Lausanne, Rencontres « jeunesse++ » - Police Riviera, Forum Jeunesse Riviera-Chablais. 
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ACTIVITES ANIMATION JEUNESSE 

Les activités marquées d’une * ont été réalisées dans le cadre de l’année spéciale du 15ème anniversaire 

 

Accueil - Information 

Rencontres, échanges, conseils, soutiens administratifs et/ou financiers de projets (jeune, groupe de jeunes, parents, comités locaux, partenaires). 

 

Travail avec des jeunes et/ou leur famille 

Suivis personnels et accompagnement vers les ressources du réseau. Organisation d’entretiens, des rencontres et propositions de collaborations avec les 

différents partenaires scolaires, publics et familiaux liés à des problématiques impliquant des jeunes. Prises en charge PAVE (système de relais scolaire). 

Accueil de stagiaires (de 1 à 5 jours) dans le cadre du cursus scolaire ou professionnel. 

Projet LIFT – place de travail hebdomadaire 

Stages semestriels pour 2 élèves dans la préparation et la mise en place des activités. 

Projet santé sexuelle – partenariat avec des étudiants HES 

Création d’un projet de soirées thématiques pour les 9-10-11S : 2 évènements (06.05.2023 et 06.10.2023) avec repas, jeux, discussions et partages entre 

jeunes. Participation : 10 et 12 jeunes. 

 

Activités diverses  

Y’aura du sport - les mercredis (14h-15h30 Jongny/ 16h-17h30 Corseaux) - dès 8 ans : Activités ludiques et sportives en intérieur/extérieur (selon 

météo). Programme établi avec les enfants en début de séance. Participation : entre 10 et 30 enfants. 
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Soirées sportives - salle gym Corsier-sur-Vevey les vendredis 20h-22h - 9-10-11S et + : 6 soirées d’activités sportives entre janvier et avril, puis 

novembre et décembre. Programme établi avec les jeunes en début de séance. Participation : entre 12 et 25 jeunes. 

 

Brico’cuistos d’Egzeko - BUROLABO - dès 8 ans : 2 demi-journées sur inscription (05.02 - tableau en ficelle, 02.04 - le japon). Repas de midi préparé et 

dégusté ensemble suivi d’un atelier bricolage pour 15 enfants. 

 

L’Octopanda - journal des jeunes - dès 9S : 4ème édition, rédigée et mis en page par le comité de rédaction (6 jeunes). Tirage : 150 exemplaires 

(distribution : toutes les classes dès la 6P et commerces locaux). Disponible sur le site internet de l’ASICC. 

 

Cours d’improvisation théâtrale - EGZEKCOOL les mercredis 12h15-13h45 - dès 9S : Découverte et pratique de l’art de l’improvisation, coaché par un 

comédien professionnel. Participation au championnat vaudois et à des projets régionaux. Frais d’inscription CHF 50.-. 13 participants au 1er semestre, 

puis 16 au 2ème. 

 

EGZEKCOOL - utilisation du local : Mise à disposition pour répétitions (musiciens de 16 à 20 ans), cours de Capoeira (enfants dès 4 ans). 

 

Fêtes villageoises (en collaboration avec les partenaires villageois) 

*41ème Marché des vins de Chardonne - 27.05.2023 : 14ème parcours « Aux jus de raisins », 15 cocktails à base de jus de raisin, répartis dans des dames 

jeanne, au gré de la traversée de la rue du Village. Gestion du stand d’accueil avec des jeunes de 10h à 15h. Plus de 400 verres distribués. 

 

*Fête au village de Corseaux - 17.06.2023 : Brocante des enfants en matinée, suivie du rallye « La Fête Surprise », où comment préparer un anniversaire 

géant en 5 postes ; danse, chant, maquillage, arche en ballons et gâteau, pour fêter toutes et tous ensemble à l’heure du goûter ! Participation : 80 

enfants.  
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*Fête de l’été à Jongny - 24.06.2023 : Jeu de postes autour de la thématique des planètes imaginaires ; des défis rigolos à chaque arrêt spatial par une 

météo venteuse. Participation : plus de 30 enfants. 

 

*Corsier en Fête - 19+20.08.2023 : dispositif spécial pour cette édition, au vu déplacement des dates de la manifestation. Deux soirées d’action de 

prévention par les pairs de 20h à 23h, à la rencontre des groupes de jeunes sur le site et ses environs, avec distribution de bouteilles d’eau et de kit de 

prévention (préservatifs, cendriers de poche, infos partenaires santé). 

 

Animations et évènements 

*Sortie flocons – 25.02.2023 : 1er rendez-vous du programme spécial des 15 ans d’EGZEKO, qui n’a pas eu lieu, faute de…flocons ! 

 

Formation des Pairs - projet de prévention On en parle - Riviera/Chablais - 18.03.2023 : création et animation d’une journée à l’attention de futurs 

acteurs de prévention dans les manifestations festives du canton. En collaboration avec la FVA, AACTS, VOGAY et les partenaires jeunesse de la Riviera et 

du Chablais. Participation : 17 jeunes adultes de 18 à 25 ans. 

 

*Inauguration commune des locaux BUROLABO, KAF, EGZEKCOOL - 04.04.2023 - de 17h30 à 21h : Parcours itinérant entre les trois lieux, avec atelier 

artistique, présentation orale des projets, apéro dinatoire et prestation musicale Dj. Participation : 40 personnes, enfants, jeunes et adultes. 

 

Course aux œufs à Corsier-sur-Vevey - 06.04.2023 : en collaboration avec la SDC, création d’un puzzle géant en œufs colorés, animation de jeux de plein 

air et d’un « conte autour de l’arbre ». Classes 1-2P et enfants des environs. Participation : plus de 120 enfants. 
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*Un dimanche à Reller - 30.04.2023 : suite à une large étude 

menée par le Service jeunesse en 2019 avec les habitants du 

quartier, création et animation d’une journée de fête du quartier 

de 11h à 17h, avec la privatisation du parking Jumbo-Denner, en 

collaboration avec les propriétaires du terrain, la gérance 

immobilière et Police Riviera. Transformation du lieu en une place 

de fête « sans voitures » avec tentes, espaces créatifs et ludiques, 

ateliers de bricolages et d’activités sportives, jeux géants, piscine à 

livre, yoga, jardinage et petite restauration toute la journée. 

Spectacle musical et gâteau d’anniversaire offerts à toutes et tous 

pour clôturer la manifestation ! Collaboration avec plus de 10 

partenaires villageois et régionaux, ainsi qu’avec les différents 

services de la commune de Corsier-sur-Vevey. Participation : plus 

de 250 personnes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Fête de la danse - 12-14.05.2023 : création et gestion de l’évènement régional et participation au Comité d’organisation. Animation de la Disco-Tartines 

du dimanche matin pour les enfants et leur famille : ateliers, jeux, musiques et brunch dans la salle de Del Castillo. Participation : plus de 120 personnes. 
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*5ème Tournoi international du lancer de tapettes à mouches - 10.06.2023 : en collaboration avec la Ville de Vevey, tournoi au ton décalé sur le terrain 

de beach-volley de la piscine de Vevey-Corseaux Plage, avec des lancers extravagants de tapettes, notés par des juges colorés. Participation : 30 

personnes de tous âges. 

 

Attitude Zen - une respiration pour les examens oraux – Corsier-sur-Vevey 12-16.06.2023 : création d’un espace bienveillant, réservé aux élèves en 

examens de 8h00 à 12h30. Croissants pour les premiers arrivés, boissons, écoute et soutien : un moment propice pour résumer onze années scolaires en 

quelques minutes.  

 

BBQ des 11S - 24.06.2023 : une soirée à l’honneur des futurs diplômés sur la terrasse de la KAF : piscine, musique, babyfoot, grillades et salades 

jusqu’au au coucher du soleil. Participation : 40 jeunes. 

 

Fête multiculturelle scolaire - journée loisirs - 29.06.2023 : en collaboration avec le Comité des élèves et la Direction de l’établissement, création et 

gestion par le personnel scolaire et de la KAF, d’un repas multiculturel partagé et d’activités ludiques pour une dernière journée scolaire festive et 

conviviale. Participation : tous les élèves de 9-10-11S. 

 

7été 2023 - 3-14.07.2023 : 6 journées et 4 demi-journées de loisirs pendant les vacances scolaires. Sport et piscine, de jolies marches en pleine nature, 

des ateliers ludiques et créatifs et des rencontres et découvertes dans la région. Utilisation des transports publics pour les déplacements conséquents. 

Participation : entre 8 et 25 jeunes par activité, pour un total de 165 inscriptions. 

Projet @août - parc Chaplin à Corsier-sur-Vevey - 14-17.08.2023 : 2ème édition de ce projet collaboratif régional entre les structures jeunesse des 

communes de Blonay-St-Légier, La Tour-de-Peilz, Vevey, Haute Veveyse et EGZEKO. Mise en place d’un programme d’activités ludiques, artistiques et 

créatrices, ainsi que d’une prestation spécifique par jour en tournus sur les cinq lieux. Participation : entre 20 et 40 enfants par jour. 
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*Cailloux grillés - plage de la Grotte à Corseaux - 31.08.2023 : soirée familiale avec peinture sur cailloux et repas convivial avec grill à disposition, salades 

et boissons offertes. L’occasion de partager avec les familles, les enfants et les jeunes, juste après la rentrée scolaire. Participation : 25 personnes. 

 

*Tournoi de foot - Chardonne - 22.09.2023 : 15ème édition du plus « joli » tournoi de football au monde ! 10 équipes, plus de 75 jeunes, des buts, des 

passes, du fair-play, des joies et quelques coups de sifflet. Le crépuscule a vécu une remise de prix joyeuse. Participation du public : plus de 50 personnes. 

 

*11ème Jongny Contest - 30.09.2023 : Des trottinettes, du skate, des tricks et du soleil... Une après-midi de compétition, mais surtout de prise de risque, 

de tentatives et d’extraordinaires capacités techniques qui demandent des heures d’entraînement intensif ! En collaboration avec la team JF skateboard 

à Montreux. Participation : 15 compétiteurs masculins. 

 

*T’es KAPLA ? - 09-12.11.2023 : 30´000 planchettes en bois pour fêter le 15ème anniversaire du Service jeunesse EGZEKO, quoi de plus normal ! Deux 

journées d’ateliers scolaires pour les classes de Jongny et de Chardonne, puis 2 journées publiques, réunissant petits et grands dans la création, la 

construction et la reconstruction. Projet de buvette gérée avec l’aide d’élèves de 9-10-11S, en vue du financement d’un projet scolaire à leur attention. 

Participation : 8 classes et plus de 600 personnes. 

*Le sentier des salamandres - 05.11.2023 : les conditions météorologiques pluvieuses de cet automne auront eu raison de cette activité de découverte 

de ce joli amphibien bicolore et de l’entretien de son habitat aux Monts-de-Corsier. Rendez-vous l’année prochaine ! 

Bal de Noël des 9-10-11S - grande salle de Chardonne - 16.12.2023 : une White Night s’est invitée dans la grande salle, aménagée en discothèque avec la 

trentaine de jeunes du comité d’organisation. Sur la piste de danse étoilée et sous les U.V. se sont trémoussés plus de 240 participants, tout de blanc 

vêtus !  

 



Rapport de gestion ASICC 2023_19.2.2024   50 / 69 

Subventions à des projets de jeunes 

Soutiens logistiques à différents projets limités dans le temps (prêt de locaux, mise à disposition de matériel). Soutien individuel (recherches de stages et 

accompagnement dans les démarches). 

FISE 2023 - Louis Zanoli - sponsoring d’un jeune sportif (trottinette) avec participation au contest international de Montpelier (18-21.05.2023). Soutien 

financier (matériel de protection et carte de membre La Fièvre/Lausanne). Moniteur pour les ateliers découvertes. 
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La KAF – réfectoire scolaire avec encadrement socio-éducatif 

 

Ouvert tous les jours de 12h à 14h, sauf le mercredi, aménagé en 3 espaces distincts (zone repas chaud, zone « picnic zen » et terrasse extérieure).  

 

Accompagnement : 2 animatrices et 1 intendante. Gestion administrative assurée par Ondîne. Valorisation du vivre ensemble, des besoins spécifiques de 

chacun et du partage des lieux dans un esprit de respect de toutes et tous. Concept d’un repas « portable dans la poche » et d’une utilisation modérée 

des smartphones et ordinateurs portables. Mise à disposition de jeux, de matériel et d’activités de loisirs, selon les envies partagées. Chacun participe à 

l’entretien des lieux en nettoyant sa place après son passage, et se responsabilise par rapport à son attitude générale, dans sa décision de comment 

occuper sa pause de midi. Les jeunes restent sous la responsabilité de leurs parents durant la pause de midi, que ce soit à la KAF ou selon le lieu choisi 

pour passer leur pause de midi. 

 

 Réfectoire midi 

 2023 2022 

lundi  46 51 

mardi 51 51 

mercredi     

jeudi 43 47 

vendredi 24 35 

  

❖ Janvier à juin : jusqu’à 53 repas servis par jour / jusqu’à 100 jeunes sur les différents espaces. 

❖ Août à décembre : jusqu’à 55 repas servis par jour / jusqu’à 100 jeunes sur les différents 

espaces 
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PARASCOLAIRE 

Unités d’accueil  

pour écolières et écoliers (UAPE) 
 

 

 
 

Textes rédigés par Stéphanie Massard, responsable UAPE Chardonne - Rachel Naula, responsable UAPE Jongny 

Jessica Grajera, responsable UAPE Corseaux – Sylvain Vesin, responsable UAPE Corsier-sur-Vevey 
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Parascolaire - Unité d’accueil pour écolières et écoliers (UAPE) 

UAPE Chardonne 

Cela fait 15 ans qu’Ondîne Chardonne a ouvert ses portes et continue son développement par une prise en charge de qualité.  

L’UAPE de Chardonne accueille des enfants et donc indirectement leur famille. Il est important pour l’équipe éducative de tisser des liens de confiance 

avec ces dernières. Pour ce faire, différentes démarches sont initiées comme la fête de fin d’année scolaire, les échanges parents lors du départ des enfants 

ou les rencontres plus formelles dans le cadre d’entretiens individuels.  

Une attention particulière est également laissée aux familles qui souhaitent être actrices du quotidien de leur enfant à l’UAPE. Cette année, pour la fête 

d’Halloween, une famille canadienne est venue partager ses coutumes en proposant aux enfants de l’UAPE de confectionner des pâtisseries pour un goûter 

spécial Halloween. 

 

Equipe 

Afin de permettre au personnel éducatif d’enrichir leurs compétences et de découvrir de nouvelles approches pédagogiques, des formations continues 

sont proposées et dispensées par différentes écoles et partenaire (ESEDE, Hetsl, Pep). En décembre, Mme Rothen a reçu son diplôme d’éducatrice de la 

petite enfance après son année de formation Plein Temps Passerelle. 

 

Réalisations de projets 

Plusieurs projets ont été mis sur pied tout au long de l’année. En 2023, les 

éducatrices des 1P et 2P ont travaillé sur les thèmes de la jungle et des 

fonds marins. Ces projets sont le fruit de réflexions et d’échanges menés 

en équipe en vue de réaliser des activités ciblées avec les enfants.  
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L’équipe éducative des 3P à 8P a proposé divers ateliers sur le thème du 

cinéma. A cet effet, les enfants ont pu découvrir l’évolution du cinéma à 

travers les âges. La projection de petits films est proposée 

occasionnellement. De plus, différentes activités pédagogiques et 

ludiques sont proposées aux enfants et visent à les amener vers 

l’autonomie et la confiance. 

 

Différentes activités sont également proposées sur la journée (jeux, 

activités manuelles, repas, collation, repos, activité en salle de gym, 

accompagnement aux devoirs etc…). Des sorties quotidiennes sont 

organisées et ce indépendamment du temps. Les enfants ont besoin de 

se défouler et de se ressourcer à l’extérieur.  

 

Un atelier émotion a vu le jour dans l’espace de la grande salle sous forme 

d’exposition. Inspiré d’un livre sur les émotions, chaque enfant ou chaque 

visiteur de l’UAPE peut prendre un moment pour lire les panneaux, se 

centrer sur lui-même et déposer sa carte d’émotion dans « La Boîte à 

Emotion ». Un jeu et un livre complètent le thème et sont mis en prêt aux 

familles et enfants qui le souhaitent.  
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La bibliothèque de Chardonne nous a remis un certain nombre de livres destinées aux enfants pour une lecture libre ou racontée par les éducatrices. 

Durant cette année, nous avons fait l’achat de livres pédagogiques à l’intention de l’équipe éducative. Ces thèmes éducatifs sont abordés lors des 

colloques hebdomadaires afin d’envisager des pistes de réflexion. 

 

Pistes d’amélioration 

L’espace des 3 à 8P, sis dans le hall ouvert de la grande salle, reste très bruyant. En raison des parois vitrées et de leurs impacts sur l’isolation phonique, il 

devient urgent de proposer une solution afin de rendre cet espace vivable pour les enfants et les éducatrices. 

Nous déplorons que la salle de gym ne puisse pas être plus utilisée les lundis, mardis et jeudis après-midi jusqu’à 17h30. Les enfants se voient contraints 

de rester dans le hall bruyant de la grande salle. Il serait nécessaire de trouver un accord avec les associations sportives de la Commune de Chardonne afin 

de partager équitablement cet espace pour la prochaine rentrée scolaire 2024-2025. 
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UAPE Jongny 

L’UAPE de Jongny a une capacité de 80 places et accueille quotidiennement des enfants de la 1P à la 6P. La capacité totale du nombre d’enfants est 

atteinte durant les périodes du repas du midi depuis la rentrée scolaire 2023/2024.  

En 2023, l’équipe éducative et les enfants qui fréquentent l’UAPE ont participé à la création d’un projet autour des repas, nommé « l’alimentation dans 

tous les sens ». En fin d’année scolaire, les familles ont été invitées à un apéro-sirops et ont visité notre exposition sur le sujet de l’alimentation qui se 

déroulait dans les locaux de l’UAPE. 

 

Locaux 

L’UAPE dispose de 2 salles dans le bâtiment de la salle polyvalente de la commune de Jongny, qui peuvent être utilisées par d’autres sociétés le soir et le 

week-end. Les vestiaires et le lieu des repas se trouvent à l’étage pour les enfants 1-2 P et au sous-sol pour les enfants 3-4-5-6 P. La grande salle est 

utilisée pour les repas, les différentes activités ainsi que pour le temps de repos des 1-2P. La salle de gymnastique est quant à elle disponible à certaines 

heures de la journée, en partage avec les écoles et autres sociétés sportives. 

 

Personnel 

L’équipe éducative est composée de 8 personnes, dont une responsable pédagogique, un éducateur social diplômé (engagé en mai 2023), une éducatrice 

de l’enfance (en 2ème année de formation d’éducatrice sociale), trois assistantes socio-éducatives (Art.32), une auxiliaire de l’enfance et une intendante 

sur le temps du midi.  

En fonction des besoins, l’équipe peut être complétée par des auxiliaires provenant des autres UAPEs de l’ASICC ainsi que par du personnel intérimaire 

de l’agence AlaMaison. Ces remplacements ponctuels demandent une grande flexibilité de la part de l’équipe qui doit accompagner ce personnel non-

formé. 

Formation 

En 2023, l’équipe éducative a suivi une formation de 3 sessions de 2 heures avec un conseiller pédagogique de l’organisation cantonale Partenaire 
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Enfance et Pédagogie (PEP) afin de maintenir la cohésion d’équipe et d’améliorer encore la qualité de l’accueil. En mars 2023, la responsable 

pédagogique a obtenu son Certificat of Advanced Studies (CAS) HES-SO en gestion d’équipe et conduite de projet. 

 

Pédagogie 

Le but de l’UAPE consiste à accueillir les enfants avec bienveillance dans un cadre sécuritaire, puis de leur proposer des activités variées leur permettant 

de se développer dans un environnement différent de celui de l’école et de la famille.  

L’équipe éducative est à l’écoute des enfants et propose chaque jour des activités de groupes auxquelles les enfants peuvent participer de manière 

passive ou active. Les enfants ont également la possibilité de proposer des activités auprès de l’équipe éducative. 

 

Repas 

Le repas est un moment important durant lequel les enfants apprennent les règles de vie en groupe et découvrent les aliments ainsi que les principes 

d’une alimentation équilibrée et variée. Durant notre projet sur le thème de « l’alimentation dans tous les sens », un cuisinier de la société en charge de 

la livraison des repas est venu rencontrer les enfants. Les enfants ont ainsi découvert le métier de cuisinier tout en partageant le repas avec ce dernier. 

 

Relation avec les familles 

La communication avec les parents est un élément central qui permet à l’équipe éducative de construire une relation de confiance. Les parents peuvent 

solliciter l’équipe à tout moment et du temps est réservé lors des arrivées et départs pour parler de la journée de leur enfant.  

Une journée portes ouvertes a été organisée en août 2023 pour les nouvelles familles ainsi qu’une fête de Noël en décembre 2023, en présence d’une 

grande majorité des familles. 
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Evènement spécial 

Dans le cadre du projet « l’alimentation dans tous les sens » qui s’est déroulé de janvier 2023 à juin 2023, une exposition et des ateliers sur le thème de 

l’alimentation ont été mis en place. Les enfants ont pu expérimenter de manger avec des baguettes, sous les tables, dans le noir et en présence d’un 

cuisinier qui est venu faire un menu en direct devant les enfants. Le but de ces activités étant de les familiariser avec le repas qui est un élément central 

de leur présence à l’UAPE. 
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UAPE Corsier-sur-Vevey 

L’UAPE de Corsier-sur-Vevey a une capacité de 70 places et accueille quotidiennement des enfants de la 1P à la 8P. l’UAPE est ouverte tous les jours de 7h 

à 18h30.  

 

Personnel  

L’équipe est composée de 7 membres fixes dont une éducatrice en formation le mercredi.  Une nouvelle éducatrice a commencé le 1er septembre 2023 

suite à un départ.  

Formation  

Une éducatrice suit la formation d’éducatrice de l’enfance à l’école supérieure de Lausanne ESEDE. Le Responsable pédagogique assure le suivi en tant que 

praticien formateur. Le Responsable pédagogique a finalisé au printemps 2023 son Certificat en gestion d’équipe et conduite de projet à la Haute Ecole de 

Travail Social et Santé Lausanne. Le travail de certification a été défendu avec succès en mai 2023. Enfin, chaque membre de l’équipe est dans une optique 

de formation continue, profitant de l’expérience des uns et des autres, tout en se questionnant au quotidien.  

 

Locaux  

Un coin spécial a été aménagé pour les 7/8èmes afin de répondre à leurs besoins d’indépendance et leur désir d’avoir un espace dédié.  

Les locaux sont agréables, spacieux et modernes. Une salle de gym, un terrain multi sport et un parc complètent l’offre d’accueil et permet une multiplicité 

d’activités. L’environnement extérieur est un atout pour la prise en charge au quotidien des écoliers.  

De très bonnes relations sont entretenues avec les partenaires et les voisins. La coopération avec l’équipe d’intendance de l’Ecole est excellente.  
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L’accueil du mercredi 

Les enfants des quatre UAPEs sont réunis les mercredis à l’UAPE de Corsier-sur-Vevey. C’est un jour particulier pour les enfants de 2P qui n’ont pas cours 

le mercredi matin. L’équipe éducative profite alors de cette opportunité pour proposer et offrir aux enfants des activités différentes, comme du sport, des 

activités créatives, des balades, etc. En effet, l’organisation d’activité sur mesure est plus propice au vu de la taille du groupe et avec un temps plus 

important à disposition. Les sorties en forêts sont appréciées et plébiscités. Certains enfants ne souhaitent d’ailleurs venir que pour vivre ce moment de 

sortie ! 
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La jeunesse d’esprit de l’UAPE ne se cultive pas uniquement dans cette démarche formative mais aussi par l’accueil de jeunes stagiaires (programme LIFT, 

stage préalable). Dans le cadre du Projet Apprendre à Vivre Ensemble (PAVE), les élèves sanctionnés par l’Ecole sont accueillis au sein de l’UAPE les après-

midis et profitent d’un cadre bienveillant et valorisant pour dépasser leurs difficultés.  

 

Les enfants ont également la possibilité de proposer des activités ou de profiter des propositions élaborées par l’équipe. La dynamique participative est 

privilégiée pour encourager les enfants à être force de proposition.  

Un projet annuel autour de la forêt et de la nature est mené le mercredi matin pour les 2P par un éducateur de l’équipe. Une réflexion est continuellement 

en cours autour de l’accueil des 7/8ème, âges délicats entre l’enfance et l’adolescence.  

Le responsable pédagogique et l’équipe tentent de construire un partenariat entre les parents, l’UAPE et l’école, afin d’accompagner au mieux ces pré-

adolescents. 

L’équipe éducative favorise ainsi les liens entre les différentes catégories d’âges accueillies au sein de l’UAPE.  

 

L’UAPE a fêté les saisons à travers différentes célébrations comme le Mardi gras, Halloween, les semaines spéciales de Pâques et de Noël. Des projets ont 

été initiés et mis en place et se poursuivent comme un jardin potager, les mardis ça se discute (débats pour les grands autour d’une thématique), ou le 

Vivre ensemble…, ou les trajets d’OR de Meyruz pour les 1/2P…  
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UAPE Corseaux 

L’UAPE de Corseaux accueille des enfants provenant de 13 classes de Corseaux allant de la 1P à la 8P, englobant une tranche d’âge de 4 à 12 ans. Avec une 

capacité d’accueil de 70 enfants par jour, avec dérogation jusque 100 enfants sur le temps de midi, l’UAPE est ouverte du lundi au vendredi, de 7h à 18h30, 

à l’exception du mercredi avec un accueil uniquement de 7h à 8h30. 

 

Locaux 

L’établissement, réparti sur deux étages distincts au sein du Collège de Corseaux 1960, permet d’assurer un accueil adapté à tous, des plus petits aux plus 

grands. Chaque étage est équipé d’une zone d’intendance pour le service du repas du midi, d’un espace dédié aux repas et aux activités, ainsi que d’un 

coin jeu spécifique. Au rez-de-chaussée, les enfants peuvent profiter d’un espace de jeu libre, tandis qu’à l’étage, les activités sont structurées pour 

répondre aux objectifs éducatifs. En outre, chaque étage dispose de ses propres installations sanitaires et d’un vestiaire. Cette conception réfléchie vise à 

créer un environnement complet, pratique et adapté, garantissant ainsi un accueil optimal pour tous les enfants fréquentant l’UAPE de Corseaux. L’UAPE 

a un accès à la salle de gym durant le temps du midi et l’après-midi de 16h à 17h30. 

 

Personnel 

L’équipe éducative se compose actuellement d’une responsable pédagogique, de deux collaboratrices diplômées, de deux auxiliaires (APE), d’un intendant 

ainsi que d’une axillaire. Dans le cadre de la mise en conformité avec les exigences de l’OAJE, un processus de recrutement pour deux postes est en cours 

soit un assistant-socio-éducatif et d’une auxiliaire. En attendant la finalisation de ces recrutements, l’équipe est complétée par des intérimaires assurant 

ainsi la continuité des services éducatifs et répondant aux normes réglementaires en vigueur. 
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Formation 

La personne en charge de l’intendance a suivi une formation d’auxiliaire de l’enfance et a obtenu sa certification en octobre 2023. Par ailleurs, l’équipe 

éducative actuelle a débuté en décembre des colloques de cohésion d’équipe avec l’intervention du PEP (Partenaire Enfance et Pédagogie) visant à 

renforcer la collaboration, à favoriser une communication saine et à promouvoir une approche harmonieuse dans la réalisation de nos missions éducatives. 

 

Déroulement d’une journée type 

Le déroulement des périodes de l’UAPE de Corseaux s’articule autour d’un planning organisé. 

1. Accueil matinal (7h-8h30) : 

Le rez-de-chaussée est utilisé pour accueillir les enfants durant cette période. Un espace est dédié au petit-déjeuner et l’espace jeu libre est à 

disposition. Profitant du nombre réduit d’enfants, l’adulte propose des activités structurées, favorisant ainsi un accueil plus privilégié. 

 
2. Temps du repas (12h-14h) : 

Les enfants sont répartis en trois groupes : 1-2P, 3-5P et 6-8P. Les plus jeunes bénéficient d’un temps en extérieur avant le repas au rez-de-

chaussée, suivi d’activités libres ou jeux en extérieur. Quant aux 3-8P, ils prennent leur repas au premier étage en deux services. En dehors des 

repas, ils ont la possibilité de profiter de la salle de gym pour des activités dynamiques ou de rester à l’extérieur. 

 
3. AP1 (14h-15h30) : 

Cette période est proposée aux élèves de 1P.  Elle débute par un temps dédié aux histoires, suivi d’un moment de repos. Par la suite, les enfants 

sont invités à participer à des activités. 
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4. AP2 et AP3 (15h30-18h30) : 

Les enfants de tous niveaux partagent un moment de goûter suivi d’une répartition en groupes pour les différentes activités proposées en fonction 

des préférences individuelles. 

 

Activités 

En cours de l’année 2023, l’équipe éducative a orchestré un éventail d’activités festives et divertissantes pour les enfants. Ces moments spéciaux ont inclus 

la célébration du carnaval, des gouters conviviaux avec dégustation de crêpes, ainsi qu’un projet novateur de yoga nommé « MédiYoga » visant à initier 

les enfants aux bienfaits du yoga. Dans une perspective éducative et ludique, des sorties dans les jardins ont été organisées, permettant aux enfants de 

participer à la récolte de pommes de terre. Ces récoltes ont été par la suite cuisinées et dégustées avec du fromage lors d’un goûter gourmand. Les activités 

en plein air ont également inclus des séances de danse et des sorties dans les parcs. Les temps forts du calendrier ont été marqués par la célébration 

d’Halloween, accompagnée d’activités bricolage en lien avec les différentes fêtes. En ajoutant une touche de divertissement cinématographique, l’équipe 

a organisé une séance cinéma avant les vacances d’hiver agrémentée de popcorn. 
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Relations avec les familles 

En décembre, la Responsable et la Direction parascolaire ont initié une réunion avec les familles, offrant une plateforme d’échange pour discuter de leurs 

préoccupations et recueillir des suggestions en vue d’améliorer la prise en charge des enfants. Cette démarche a permis d’instaurer une collaboration plus 

ouverte et transparente avec les familles, renforçant ainsi l’engagement parascolaire envers la collectivité. 

 

Points de vigilance 

Afin de répondre aux besoins familiaux et aux réalités communales, l’UAPE accueille un plus grand nombre d’enfants qu’auparavant. Face à cette 

augmentation, un besoin de réorganisation des groupes d’enfants a été identifié, en particulier pour le temps du midi. La problématique liée au bruit et au 

manque d’espace est soulignée, nécessitant une réflexion sur l’organisation des activités pour garantir un environnement optimal pour tous les enfants. 
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Statistiques 4 UAPEs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre d’enfants accueillis au sein des UAPE 
 
La comparaison des chiffres entre deux années doit être 
prise avec précaution. En effet, le rapport de gestion 
relate les activités réalisées sur l’année civile alors que le 
fonctionnement du parascolaire se base sur l’année 
scolaire. Les inscriptions parascolaires sont ainsi à cheval 
sur deux années scolaires. 
 

La rentrée scolaire 2023-2024 a permis de poursuivre 
l’amélioration de la gestion des inscriptions en 
introduisant deux nouveaux principes qui stabilisent un 
peu plus encore la fluctuation des demandes de 
changements de contrat de la part des parents : 
 

• Après les vacances d’automne, les placements 
contractualisés sont définitifs et ne peuvent 
généralement plus être supprimés jusqu’à la fin de 
l’année scolaire sauf cas exceptionnels. Il est 
toutefois possible d’ajouter des nouvelles prestations 
dans la mesure des places disponibles et de 
l’application des critères de priorités définis dans le 
Règlement. 
 

• Afin de respecter les normes d’encadrement de 
l’Office d’accueil de jour des enfants (OAJE) et pour 
garantir un équilibre financier, les enfants en liste 
d’attente pour une prestation ne pourront être 
accueillis que lorsqu’un groupe de 5 enfants en liste 
d’attente pour ladite prestation sera constitué. Ce 
afin de permettre l’engagement du personnel 
additionnel nécessaire. 

 

2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022

lundi 15 16 14 10 9 14 10 10

mardi 23 20 15 13 11 15 15 11

mercredi 6 3 6 10 5 8 13 7 14 14

jeudi 24 23 16 16 11 15 10 8

vendredi 14 19 11 6 7 13 9 9

2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022

lundi 77 83 58 53 94 72 27 29

mardi 81 87 69 51 98 76 59 39

mercredi 21 21 0 0 2 0 37 36

jeudi 77 84 76 60 97 72 46 33

vendredi 75 77 52 42 80 55 47 20

2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022

lundi 9 16 11 8 8 7 7 12

mardi 8 13 10 9 11 8 7 13

mercredi 13 14 0 0 2 0 30 23

jeudi 10 17 11 11 12 8 4 15

vendredi 6 14 6 7 10 4 1 10

2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022

lundi 52 57 37 27 46 38 35 32

mardi 48 51 51 38 52 34 41 32

mercredi 13 14 0 0 2 0 31 23

jeudi 50 49 42 30 43 36 36 37

vendredi 45 45 19 10 27 21 23 25

2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022

lundi 32 38 18 11 23 21 25 21

mardi 32 35 23 18 34 25 24 19

mercredi 8 9 0 0 2 0 18 19

jeudi 37 35 18 13 25 19 21 22

vendredi 28 33 7 2 17 14 15 17

Accueil de l'après-midi - période 2 (de 15h30 à 17h00)

Jongny Chardonne Corseaux Corsier

Accueil de l'après-midi - période 3 (de 17h.00 à 18h30)

Jongny Chardonne Corseaux Corsier

Corsier Matin 2

Jongny Chardonne Corseaux Corsier

Jongny Chardonne Corseaux Corsier

Accueil du matin

Jongny Chardonne Corseaux Corsier

Accueil de midi

Accueil de l'après-midi - période 1 (de 14h00 à 15h30)
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Préscolaire – Structures d’accueil préscolaires (SAP) 

 

Les activités du Réseau LAC et le détail des comptes de l'exercice 2023 figurent dans le rapport du Réseau et dans les lignes des comptes de chaque 

Commune du Cercle de Corsier. 

➢ Réseau LAC (reseaulac.ch)  
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Comptes 2023 

Le détail des comptes de l'exercice 2023 est présenté dans le cahier annexé. 

En résumé, les comptes 2023 de l’Association présentent : 

 

un total de charges de CHF 7'029'509.13 

un total de revenus de  CHF 7'188'014.00 

 _______________ 

d’où un montant en faveur des  

Communes du Cercle de Corsier CHF     158'504.87 

 _______________ 

 

Commentaires 

 

Pour les autres positions, le Comité de Direction n’a pas d’autre remarque à formuler en plus des commentaires figurant dans le cahier des comptes. 
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Conclusions 

Au terme de ce rapport, le Comité de Direction se plait à relever les bonnes relations entretenues avec votre Conseil et le remercie de son appui et de sa 

confiance. 

Ses remerciements s’adressent également à toutes les personnes qui collaborent à la bonne marche des affaires de l’Association, à toutes les bonnes 

volontés qui sont engagées au service des quatre Communes du Cercle, ainsi qu’à tout le personnel qui œuvre quotidiennement dans les différents 

secteurs de l’Association. 

En conclusion, Le Comité de Direction vous propose, Madame la Présidente, Mesdames les Déléguées, Messieurs les Délégués, de prendre les décisions 

suivantes : 

 

LE CONSEIL INTERCOMMUNAL DE L’ASSOCIATION 

INTERCOMMUNALE DU CERCLE DE CORSIER ENFANCE ET JEUNESSE 

 

- Vu le préavis du Comité de Direction n° 01/2023 relatif à la gestion et aux comptes de l’Association Intercommunale du Cercle de Corsier 

Enfance et Jeunesse pour l’année 2023, 

 

- Vu le rapport de la Commission de gestion chargée d’étudier cet objet qui a été porté à l’ordre du jour, 

 

 



DÉCIDE

l. d'approuver le présent rapport de gestion 2023 ;

2. d'approuver les comptes de l'Association de l'exercice 2023 tels qu'ils sont présentés ;

3. d'approuver la répartition des charges telle que proposée ;

4. de donner décharge au Comité de Direction de sa gestion pour l'année écoulée.

AU NOM DU COMITÉ DE DIRECTION

La Présidente

Céline Murisier

La Secrétaire générale

Latha Heiniger

Accepté par le Comité de Direction dans sa séance du 19 février 2024
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